
Choisissez le mode de paiement
■  Facturez mon organisation

■  Facturez mon compte CCH no :__________________________

■  Chèque de __________ $  à l’ordre de Publications CCH ltée

■  American Express	 ■  MasterCard	 ■  Visa		

N° de carte :  |__|__|__|__|  |__|__|__|__|  |__|__|__|__|  |__|__|__|__|         

Date d’expiration    mois ___    an___

Nom du titulaire

Signature du titulaire

Publications CCH, 
190-7005 boul. Taschereau,  
Brossard (Qc)  J4Z 1A7
Téléphone : 1 800 363-8304  
Télécopieur : 1 866 678-0002
Courriel : service@cch.ca
Internet : www.cch.ca  
N° de TPS : R103283982 RT0001  
N° de TVQ : 1000425636 TQ0001  
Nos prix sont sujets à changement sans préavis.

Donnez-nous vos coordonnées

Nom	 Titre

Raison sociale

Adresse	

Ville	 Province 	 Code postal

Téléphone (            ) 	 Télécopieur (            )

Courriel

Accès à l’information et protection des renseignements 
personnels
Prix : 495 $ + taxes = 558,73 $ 
❑ Je réserve ____  place(s) à Longueuil 19 mars 2010 (Q845)
❑ Je réserve ____  place(s) à Québec le 23 mars 2010 (Q846)

BUCM

Modalités d’inscription
Les frais d’inscription doivent être acquittés avant le colloque. Ils incluent les conférences, la documentation, le certificat 
d’attestation de formation, le repas et les pauses-café. Vous recevrez une confirmation d’inscription dans les cinq jours suivant la 
réception de votre fiche d’inscription.

Les frais engagés pour participer à ce colloque, tels que les frais d’inscription, le salaire et les frais de déplacement sont des dépenses 
de formation admissibles conformément à la Loi favorisant le développement de la formation de la main-d’oeuvre.

Politique d’annulation et de substitution
Seules les annulations formulées par écrit 10 jours ouvrables avant la conférence seront acceptées; toutefois, un montant de 25 $ 
sera retenu pour les frais d’administration. Après cette date, aucune demande d’annulation ou de remboursement ne sera acceptée. 
Le remplacement d’un  participant par un autre est possible en tout temps.

Accès à l’information  
et protection des 

renseignements personnels

Colloque 2010

Longueuil
Le 19 mars
Holiday Inn 
900, St-Charles Est 
Longueuil, Qc, J4H 3Y2

Québec
Le 23 mars
Hôtel Delta
690, boul. René-Lévesque Est
G1R 5A8

Certaines demandes d’accès  
vous causent encore des problèmes ?



Quelle belle opportunité pour vous ! 
Venez chercher des réponses à vos questions, échanger avec des collègues 
qui vivent des expériences similaires et apprendre des tas de trucs qui vont 
faciliter votre gestion et vos décisions.

«	 Formation très fructueuse. 	
Conférencier dynamique qui connaît 
parfaitement la Loi sur l’accès et la 
jurisprudence »

Réservez votre place par téléphone dès aujourd’hui au  
1 800 363-8304 (faites le 1). Faites vite ! Les places sont limitées.

Venez mettre à jour vos 
connaissances à propos :

•	 des fonctions, devoirs et obligations du 
responsable de l’accès à l’information et de la 
protection des renseignements personnels (Art. 8);

•	 des renseignements fournis par les tiers (Art. 23) :
o	les conditions d’application;
o	le fardeau de la preuve;
o	les partenariats public-privé.

•	 des renseignements concernant la sécurité 
publique (Art. 28);

•	 des avis et des recommandations (Art. 37);

•	 des motifs de refus soulevés tardivement (Art. 50);

•	 l’accessibilités des renseignements concernant les 
tiers (Art. 88);

•	 des demandes manifestement abusives (Art. 137.1);

•	 et bien plus encore…

Vous êtes 
responsable  
de l’accès et 
œuvrez au sein 
d’un organisme 
public ? 

Cette journée  
de formation  
est pour vous !

Un format  
unique de 
conférence  
basé sur  
l’analyse de la 
jurisprudence 
récente et sur  
vos questions.

Une journée incontournable pour tout responsable de l’accès à 
l’information et de la protection des renseignements personnels Formation reconnue par le Barreau et 

la Chambre des notaires du Québec 
dans le cadre de la formation continue 
obligatoire

Me Yvon Duplessis

À propos du conférencier

Me Yvon Duplessis est avocat, membre du Barreau du 
Québec et professeur titulaire, à la retraite, de la Faculté de 
droit, section de droit civil de l’Université d’Ottawa. Il est 
diplômé de l’Université Harvard où il a obtenu sa maîtrise 
en droit et de l’Université de Montréal où il a obtenu sa 
licence en droit.

Il a publié, en collaboration avec le professeur Jean 
Hétu, plusieurs ouvrages en droit municipal, droit de 
l’environnement, droit de l’aménagement du territoire 
et en droit de l’accès à l’information et de la protection 
des renseignements personnels dont, entre autres, les 
deux suivants  : L’accès à l’information et la protection 
des renseignements personnels qui comprend quatre (4) 
volumes, ainsi que Droit municipal  : principes généraux et 
contentieux qui comprend deux (2) volumes.

Il a été, à maintes reprises, conférencier lors de colloques, 
congrès, dîners-causeries, etc. Il est membre du Comité sur 
le droit municipal et du Comité sur l’accès à l’information 
et la protection des renseignements personnels du Barreau 
du Québec. Il œuvre également en pratique privée où il 
rédige des opinions juridiques et plaide devant les tribunaux 
de droit commun ainsi que les tribunaux administratifs tels 
la Commission d’accès à l’information.


